
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS 
 
PRENEZ AVIS QUE le conseil municipal et le conseil d’agglomération ont adopté lors 
des séances du 18 décembre 2023 les règlements suivants dont l’entrée en vigueur 
est en date de la présente publication : 
 

Conseil Objet 

Municipal Règlement (2023)-219 sur la conversion des immeubles 
en copropriété divise 

Agglomération Règlement (2023)-A-63-2 modifiant le règlement 
(2019)-A-63 sur la gestion contractuelle 

 
PRENEZ ÉGALEMENT AVIS QUE le conseil municipal a adopté lors de la séance 
du 18 décembre 2023 le règlement suivant, dont l’entrée en vigueur est en date du 
1er janvier 2024 et son application débutera le 1er juillet 2024 : 
 
• Règlement (2023)-206-1 modifiant le règlement (2022)-206 visant 

l’interdiction des sacs de plastique et de certains articles à usage unique sur 
le territoire de la Ville de Mont-Tremblant. 

 
Toute personne intéressée peut consulter ces règlements en communiquant avec le 
Service du greffe au 819 425-8614 ou au greffe@villedemont-tremblant.qc.ca. 
 
 
Donné à Mont-Tremblant, ce 27 décembre 2023. 
 
 
Maude Picotin 
Greffière adjointe 
 


